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Vu le décret n° 99-365 du 15 février 1999, fixant le statut particulier au corps des analystes et des techniciens de l’informatique des administrations publiques, tel qu’il a été complété par le décret n° 2009-112 du 21 janvier 2009.  
Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres. 
Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 septembre 2017, portant nomination de membres du gouvernement. 
Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 novembre 2018, portant nomination de membres du gouvernement. 
Vu l’arrêté du 18 février 2013, fixant les modalités d'organisation du concours interne sur dossiers pour la promotion au grade de programmeur. 
Arrête :  
Article premier - Sont aborgées les dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 18 février 2013 susvisé et remplacées comme suit :  
Article 2 (nouveau) : Le concours interne sur dossier susvisé à l’article premier est ouvert par arrêté du ministre de l’éducation. Cet arrêté fixe :  
- le nombre des postes mis en concours, 
- la date de clôture de la liste d’inscription à distance, 
- la date du dépôt des dossiers de candidature, 
- la date d’ouverture du concours. 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 14 novembre 2019. 

Le ministre de l'éducation 
Hatem Ben Salem 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 
Arrêté du ministre de l'éducation du 14 
novembre 2019, portant ouverture d’un 
concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade de programmeur.  

Le ministre de l'éducation,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut général des personnels de l'Etat, des collectivités locales et des établissements publics à caractère administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée dont le dernier en date le décret-loi n° 2011-89 du 23 septembre 2011, 

Vu le décret n° 99-365 du 15 février 1999, fixant le statut particulier au corps des analystes et des techniciens de l’informatique des administrations publiques tel qu’il a été complété par le décret n° 2009-112 du 21 janvier 2009.  
Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres. 
Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 septembre 2017, portant nomination de membres du gouvernement. 
Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 novembre 2018, portant nomination de membres du gouvernement. 
Vu l’arrêté du 18 février 2013, fixant les modalités d'organisation du concours interne sur dossiers pour la promotion au grade de programmeur tél qu’il a été modifié par l’arrêté du 14 novembre 2019. 
Arrête :  
Article premier - Est ouvert au ministère de l’éducation, le 3 janvier 2020 et jours suivants, un concours interne sur dossiers pour la promotion au grade de programmeur et ce dans la limite d’un seul (1) poste.  
Art. 2 - Le dernier délai pour le dépôt des dossiers de candidatures par la voie hiérarchique est fixé au 9 décembre 2019. 
Art. 3 - La liste des candidatures à distance sera close le 3 décembre 2019.  
Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 14 novembre 2019. 

Le ministre de l'éducation 
Hatem Ben Salem 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 
 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

 
Arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique du 14 novembre 2019, modifiant et complétant l'arrêté du 24 mai 2005, fixant la liste des départements et des unités de recherche dans les établissements de l'enseignement supérieur et de recherche.  
Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique,  

Vu la constitution,  
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Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 
l'enseignement supérieur, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée et notamment la loi n° 2017-38 du 2 mai 
2017,  

Vu le décret n° 2001-1912 du 14 août 2001, 
portant création d'établissements d'enseignement 
supérieur et de recherche,  

Vu le décret n° 2005-1971 du 14 juillet 2005, 
portant création d'établissements d'enseignement 
supérieur et de recherche,  

Vu le décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, portant 
organisation des universités et des établissements 
d'enseignement supérieur et de recherche et les règles 
de leur fonctionnement, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret 
gouvernemental n° 2017-827 du 28 juillet 2017 et 
notamment son article 42,  

Vu le décret n° 2009-2295 du 31 juillet 2009, 
portant création d'un établissement d'enseignement 
supérieur et de recherche,  

Vu le décret n° 2013-4067 du 18 septembre 2013, 
portant création d'un établissement d'enseignement 
supérieur et de recherche,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du ministre de l'enseignement supérieur 
du 24 mai 2005, fixant la liste des départements et des 
unités de recherche dans les établissements 
d'enseignement supérieur et de recherche, ensemble 
les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 
l'arrêté du 28 mai 2019,  

Vu l'arrêté des ministres de l'enseignement 
supérieur, de la recherche scientifique et de la 
technologie, des affaires sociales, de la solidarité et 
des Tunisiens à l'étranger, de l'agriculture et des 
ressources hydrauliques, de la santé publique, des 
technologies de la communication, de la jeunesse, des 
sports et de l'éducation physique, de la culture et de la 
sauvegarde du patrimoine, des affaires de la femme, 
de la famille, de l'enfance et des personnes âgées et du 
tourisme du 9 août 2007, fixant la liste des 
établissements d'enseignement supérieur et de 
recherche relevant de chaque université,  

Vu l'avis des directeurs des établissements 
d'enseignement supérieur et de recherche concernés,  

Sur proposition des présidents des universités 
concernées.  

Arrête :  
Article premier - Les dispositions du paragraphe 

13 de l'article 2 et du paragraphe 15 de l'article 8 de 
l'arrêté du 24 mai 2005, susvisé sont abrogées et 
remplacées comme suit :  

Article 2 : paragraphe 13 (nouveau) - Institut 
Supérieur des Etudes Appliquées en Humanités de 
Zaghouan :  

- département de français,  
- département d'anglais,  
- département des sciences de l'éducation.  
Article 8 : paragraphe 15 (nouveau) - Ecole 

Supérieur de Commerce de Sfax:  
- département de gestion,  
- département de comptabilité et la loi,  
- département d'économie et des méthodes 

quantitatives,  
- département d'informatique de gestion.  
Art. 2 - Il est ajouté à l'article 4 de l'arrêté du 24 

mai 2005 susvisé un paragraphe 22 ainsi libellé :  
22- Ecole Nationale des Ingénieurs de Bizerte:  
- département de génie industriel,  
- département de génie mécanique.  
Art. 3 - Il est ajouté à l'article 6 de l'arrêté du 24 

mai 2005 susvisé un paragraphe 7 ainsi libellé :  
7- Institut Supérieur des Arts et Métiers de Siliana :  
- département désign,  
- département des arts plastiques.  
Art. 4 - Il est ajouté à l'article 7 (ter) de l'arrêté du 

24 mai 2005, susvisé un paragraphe 11 ainsi libellé :  
11- Institut Préparatoire aux Etudes d'Ingénieurs de 

Kairouan:  
- département des mathématiques,  
- département de chimie,  
- département de Physique,  
- département de technologie et d'informatique.  
Art. 5 - Il est ajouté à l'article 9 (bis) de l'arrêté du 

24 mai 2005, susvisé un paragraphe 10 ainsi libellé :  
10- Institut Supérieur des Etudes Appliquées en 

Humanités de Gafsa:  
- département de langue, des lettres et de 

civilisation arabe,  
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- département de sociologie.  
Art. 6 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 14 novembre 2019. 

Le ministre de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique 

Slim Khalbous 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 

MINISTERE DES AFFAIRES CULTURELLES 
 
Arrêté du ministre des affaires culturelles du 
14 novembre 2019, fixant les modalités 
d’organisation du concours interne sur 
dossiers pour la promotion au grade 
d’administrateur général des services 
culturels. 

Le ministre des affaires culturelles,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-322 du 11 
mars 2016, portant délégation de certaines 
prérogatives du chef du gouvernement à la ministre de 
la culture et de la sauvegarde du patrimoine, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Vu le décret gouvernemental n° 2019-431 du 10 
mai 2019, fixant le statut particulier du corps des 
agents du ministère des affaires culturelles. 

Arrête : 
Article premier - Le concours interne sur dossiers 

pour la promotion au grade d’administrateur général 
des services culturels est organisé conformément aux 
dispositions du présent arrêté. 

Art. 2 – Le concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d’administrateur général des 
services culturels est ouvert aux administrateurs en 
chefs justifiant d'au moins cinq (5) ans d'ancienneté 
dans ce grade à la date de clôture de la liste des 
candidatures. 

Art. 3 - Le concours interne susvisé est ouvert par 
arrêté du ministre chargé de la culture. 

Cet arrêté fixe :  
- le nombre d'emplois mis en concours, 
- la date de clôture de la liste d'inscription, 
- la date de la réunion du jury du concours. 
Art. 4 - Les candidats au concours susvisé doivent 

adresser leurs demandes de candidature par la voie 
hiérarchique comprenant les pièces suivantes : 

- un curriculum vitae, 
- un dossier comprenant les pièces justificatives 

des services accomplis par le candidat au sein de 
l'administration, 
- un rapport établi par le candidat portant sur ses 
activités durant les deux dernières années 
(participation aux séminaires, conférences…) et 
éventuellement une copie des travaux, recherches et 
publications. 

Ce rapport doit comporter les appréciations du chef 
de l'administration à laquelle appartient le candidat. 

Est rejetée, toute candidature enregistrée au bureau 
d'ordre après la clôture du registre d'inscription. 

Art. 5 - Le concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d’administrateur général des 
services culturels susvisé est supervisé par un jury 
dont la composition est fixée par arrêté du ministre 
chargé de la culture.  

Art. 6 - Le jury du concours interne susvisé 
procède à l'évaluation des dossiers présentés 
conformément aux dispositions du présent arrêté et 
décerne une note à chaque candidat variant de zéro (0) 
à vingt (20). 

 Art. 7 - Le chef de l'administration à laquelle 
appartient le candidat fournit un rapport d'activités des 
deux dernières années en tenant compte : 

- de l'organisation du travail, 
- de la qualité du service, 
- des actions de formation, d'encadrement et de 

recherches, 
- des actions réalisées et des résultats obtenus. 


